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Étude bibliographique

La « capture » locale du programme 
de consolidation de la paix
Entre hybridité et continuité 

de l’ordre politique*

Kathia LÉGARÉ**

Après plus de deux décennies de pratique de la consolidation de la paix, 
l’enthousiasme initial a laissé la place à une vision plus critique (ou plus « réa-
liste ») du programme libéral de sortie de guerre. Cette étude bibliographique 
cherche à faire le point sur les avancées actuelles de la recherche et met l’accent 
sur une perspective spécifi que : l’infl uence des acteurs locaux sur la mise en 
œuvre du programme libéral. Elle se penche sur un corpus d’études récentes 
qui explore les limites du modèle d’établissement de la paix à long terme par la 
construction de l’État (state-building), l’un des aspects de la consolidation de la 
paix. Cette étude bibliographique est organisée, d’une part, autour de l’idée de 
l’« appropriation locale » des mesures internationales, entendue comme le trans-
fert planifi é et graduel de l’autorité vers les institutions locales (Narten 2008a : 
254), qui est l’un des effets recherchés. Elle s’organise, d’autre part, autour de 
l’idée de « capture locale » des éléments du programme libéral ; une consé-
quence cette fois inattendue, qui est en fait une autre facette de la consolidation 
de la paix. Il semble en effet que la littérature prenne de plus en plus acte de ce 
phénomène que nous désignons comme la « capture » par les acteurs locaux des 
outils politiques introduits par les acteurs extérieurs dans les systèmes politiques 
visés.  

Notre étude se penche ainsi sur la façon dont les acteurs internationaux 
infl uencent le paysage politique, sans pour autant être en mesure de prévoir 
et de contrôler l’orientation du changement politique ; ce qui crée des entités 
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« hybrides », assimilant certains éléments seulement du modèle libéral, par-
fois afi n de légitimer et de reproduire des structures de pouvoir antérieures à 
l’intervention. Ainsi, cette étude fait état de la réintroduction dans les schémas 
de réfl exion des variables locales et des forces politiques nationales ainsi que 
de leur interaction avec les actions internationales. Elle souligne également les 
dilemmes de l’intervention qui préoccupent la plupart des auteurs contribuant 
aux ouvrages recensés.

I – Le modèle de consolidation de la paix
Comme c’est le cas dans plusieurs programmes de recherche, l’étude des 

opérations de consolidation de la paix se transforme au gré des expériences po-
litiques. L’idéalisme initial, tant politique qu’universitaire, à l’égard du transfert 
des institutions et des règles de la démocratie libérale vers les États fragiles ou 
des sociétés à la sortie d’un confl it violent a graduellement cédé le pas à une plus 
grande réserve. Cette posture idéologique originale est le produit du « triom-
phalisme libéral » d’après-guerre froide, appuyé par une lecture sélective des 
expériences passées de reconstruction ayant suivi la Seconde Guerre mondiale 
et des vagues successives de démocratisation en Europe du Sud (1960-1970) 
et en Europe centrale et sud-orientale (1989-1991). Elle a généré un consensus 
libéral qui a guidé les politiques des États occidentaux et des organisations in-
ternationales à partir du début des années 1990. Les éléments de ce consensus 
se traduiront ainsi dans la gestion internationale des crises et des confl its, une 
nouvelle préoccupation mondiale corollaire à l’effondrement du système de la 
guerre froide1. 

L’Agenda pour la paix édicté par le secrétaire général Boutros Boutros-
Ghali en 1992 pose les nouvelles fonctions de l’ONU dans le système d’après-
guerre froide. Au cœur du programme se trouve la consolidation de la paix, 
symbolisant les nouvelles ambitions du Conseil de sécurité qui cherche à régler 
les causes profondes des confl its (Tardy 2009 : 82) et à éviter le retour de la vio-
lence. Ces ambitions tranchent avec les visées initiales de l’organisation, limitées 
à éviter l’escalade des crises locales en confl its internationaux par l’observation, 
la médiation et l’interposition. Ce programme d’intervention deviendra en fait 
une nouvelle « ligne de services » des organisations internationales et régionales 
pour justifi er leur existence malgré la disparition de l’Union soviétique, comme 
l’explique Thierry Tardy dans son ouvrage Gestion de crise, maintien et consoli-
dation de la paix. Acteurs, activités, défi s2. Il ne s’agit plus alors de « rétablir une 
normalité », mais de transformer l’organisation institutionnelle, politique et éco-
nomique d’un territoire (Tardy 2009 : 21). Cette nouvelle formule d’intervention 

1. Certains noteront pourtant la transition des politiques internationales d’un néolibéralisme affi r-
mé, faisant la promotion d’un État minimal, vers une pensée franchement plus institutionnaliste, 
soutenant la construction des États fragiles.

2. Contrairement aux autres ouvrages recensés dans cette étude, le livre de Thierry Tardy se veut 
d’abord didactique. L’enseignant-chercheur au Centre de politique de sécurité de Genève fournit 
un outil pédagogique de première qualité aux classes francophones sur la gestion des crises et 
les opérations de paix.
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diffère ainsi des opérations de maintien de la paix par son caractère intrusif dans 
la souveraineté des États et l’organisation des sociétés, par l’importance des 
ressources mobilisées et la diversité des acteurs concernés, tant civils (organisa-
tions gouvernementales, internationales et non gouvernementales) que militaires 
(armées nationales, Casques bleus, fi rmes privées de sécurité). Une évolution 
qui suit l’élargissement de la notion de sécurité aux enjeux de développement, 
mais qui correspond aussi à l’idée selon laquelle la paix peut être acquise par 
l’établissement, grâce à une assistance étrangère, d’un État démocratique. Ainsi, 
à la base du programme de consolidation de la paix se trouve par ailleurs une 
conception selon laquelle la stabilité et la sécurité internationales reposent sur le 
renforcement des États démocratiques et libéraux en tant qu’unités de base des 
relations internationales.

La formule de consolidation de la paix, qui prendra graduellement forme à 
partir de la fi n des années 1980 et le début des années 1990 avec les opérations de 
l’ONU en Namibie, au Mozambique et au Salvador, franchira un nouveau stade 
avec le déploiement de l’ONU au Cambodge en 1991 et plus particulièrement 
entre 1992 et 1993 ; une mission qui s’est vu confi er une autorité inédite. À partir 
de ce moment, une série d’administrations internationales (de facto ou de jure) 
seront mises sur pied en Bosnie-Herzégovine, au Kosovo et au Timor oriental, 
de même que des opérations de paix ayant un mandat de réforme démocratique 
et politique. L’idée est en fait d’accompagner ces sociétés vers la souveraineté 
et l’indépendance juridique, mais surtout vers l’indépendance empirique par le 
développement de capacités de gouvernance (Jackson 1990 : 25). Des critiques 
se feront entendre quant au paternalisme de ces nouvelles administrations (Bain 
2003 : 148-149), à leur tendance à utiliser des moyens peu libéraux et à leur pa-
renté coloniale. Ces pratiques seront par ailleurs attribuées par certains analystes 
à une forme d’empire démocratique (Ignatieff 2003 : 111), à un « nouvel impé-
rialisme » (Chesterman 2004 : 47), à un impérialisme qui tait son nom (empire 
in denial) (Chandler 2006). Sans nécessairement nier certaines similarités avec 
l’entreprise coloniale ou le système de mandats de la Société des Nations, puis 
de l’ONU, d’autres analystes expliqueront les ratés de ces opérations par leur re-
fus d’être franchement coloniales, et mettront en avant des formules plus invasi-
ves encore3. Au contraire, d’autres auteurs comme Caroline Hughes argumentent 
plutôt que les politiques internationales tendent à corrompre les normes libérales 
et qu’elles créent de nouvelles formes de faiblesse et de dépendance (Hughes 
2009 : 220-221) ou alors qu’elles sont incapables d’apporter les bénéfi ces de la 
paix aux populations locales (Richmond et Franks 2009).

En effet, une réalité s’imposera rapidement : la conversion à la démocratie 
libérale ne s’opère pas d’elle-même, et rien ne laisse croire que des opérations 
plus intrusives pourraient être plus effi caces4. En fait, les progrès sont lents et 

3. Différentes formes de tutelles sont proposées (Fearon et Laitin 2004; Krasner et Pascual 2005).
4. Christoph Zürcher cherche à évaluer l’effet des opérations de reconstruction selon cinq aspects 

correspondant aux fonctions traditionnelles de l’État : l’absence de guerre, le rétablissement 
d’un monopole complet de la violence par l’État sur son territoire, le développement économi-
que, la démocratie et les capacités institutionnelles. Il évalue ainsi le succès de 17 missions en 
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dans plusieurs cas les réformes introduites amènent un lot d’effets inattendus. 
L’organisation d’un processus électoral, par exemple, sera associée à une mon-
tée des tensions sociales et à la consolidation de l’assise des acteurs arrivés au 
pouvoir par les armes et des entrepreneurs ethniques5 : « Le paradoxe est ici que 
les résultats obtenus sont contraires à ceux recherchés et que l’opération devient 
potentiellement le problème et non la solution » (Tardy 2009 : 179). Toute une 
littérature sur le design institutionnel et constitutionnel et sur l’organisation des 
réformes se concentre alors sur la réalisation du programme libéral en zones 
de postconfl it. Ces recherches rejoignent partiellement les approches critiques 
remettant en doute l’application à des contextes culturels distincts d’un modèle 
unique de transition, assorti d’une standardisation des techniques (Richmond et 
Franks 2009). Elles s’en distinguent pourtant, parce qu’elles tiennent pour ac-
quis le potentiel de conversion des sociétés à la démocratie libérale, et proposent 
plutôt l’ajustement des pratiques au contexte sociopolitique. L’autre approche 
entretient des doutes plus fondamentaux quant au potentiel du modèle en tant 
que tel et à sa capacité de construire la paix pour les populations locales6.

II – L’écart entre le projet libéral et sa réalisation
Comment faut-il alors comprendre les revers de cette formule d’interven-

tion ? À quel point l’application d’un ensemble uniforme de pratiques ou de 
« standards de civilisation » (Zaum 2007 : 40) joue-t-elle un rôle dans les dérives 
de la consolidation de la paix ? Les opérations de consolidation de la paix se 
tiennent simultanément sur cinq grands chantiers : la démocratisation, l’État 
de droit, les droits de la personne, l’administration publique et l’économie de 
marché. Pourtant, lorsqu’elles sont déployées sur le terrain, ces interventions 
montrent plusieurs différences. D’une perspective plus opérationnelle et moins 
fonctionnaliste, ces projets politiques apparaissent comme la combinaison d’une 
série de facteurs émanant de l’interaction des approches des acteurs, de leur coor-
dination et de leurs motivations. Ces éléments prennent une importance relative 
selon l’intégration des composantes à l’intérieur de chacune des opérations, et 
donnent lieu à des dynamiques variables de coopération et de compétition entre 

fonction du niveau d’intrusion dans les processus politiques. Il arrive à la conclusion suivante : 
« Le problème à résoudre n’est pas celui de savoir si les missions invasives sont meilleures ou 
pires que celles qui ne sont pas invasives. Il faut plutôt se demander pourquoi même les missions 
les plus invasives sont aussi piètrement équipées pour favoriser le changement » (2006 : 23).

5. Concernant l’impact des élections sur la stabilité, voir Mansfi eld et Snyder (2005) ainsi que 
Jarstad et Sisk (2008). Roland Paris répertorie les conséquences inattendues de la démocratisa-
tion et de la libéralisation pouvant menacer la paix : 1) le problème de la « mauvaise » société 
civile; 2) le comportement opportuniste des « entretrepreneurs ethniques »; 3) le risque que les 
élections servent de point focal d’une compétition sociétale destructive; 4) le risque posé par les 
« saboteurs » locaux qui se cachent dernière le manteau de la démocratie en tentant de miner la 
démocratie; 5) les effets perturbateurs et générateurs de confl its de la libéralisation (Paris 2004 : 
159).

6. Ces deux perspectives sont bien représentées dans les ouvrages collectifs recensés pour cette 
étude : par exemple, Roland Paris et Timothy Sisk sont proches du courant libéral institution-
naliste, alors qu’Oliver Richmond (et Jason Franks) propose une critique plus fondamentale du 
modèle libéral.
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les institutions7. Paris (2008 : 59) et Tardy (2009 : 27) soulignent pertinemment 
la diversité des approches et des logiques d’intervention introduites par les ac-
teurs du développement et des droits de la personne, des institutions fi nancières 
internationales et de gouvernance démocratique, qui contrastent notamment 
avec celle des forces militaires dans la gestion des réformes et l’organisation des 
priorités. Par ailleurs, il est notoire que la contribution en matière de ressources 
et d’engagement de la part des États n’est pas le seul produit d’une analyse ob-
jective des besoins de la gestion de crise, mais plutôt le fait d’un calcul politique 
et d’un engagement sélectif dans certaines régions et à l’intérieur de certaines 
organisations (Tardy 2009 : 29, 176)8.

Tardy distingue trois grandes catégories de motivations à l’origine de 
l’engagement d’un État : 1) des intérêts directement liés au confl it (existence 
d’une menace ; proximité géographique) ; des intérêts liés aux grandes lignes 
de politique étrangère de l’État intervenant, sans lien direct avec la crise (stature 
internationale ; démonstration des capacités, partage du fardeau de la sécurité 
internationale) ; et des intérêts liés davantage à la politique intérieure ou à des 
considérations d’ordre économique, sans lien avec le confl it (2009 : 45). Ces 
motivations agissent sur le niveau d’engagement des acteurs de la consolidation 
de la paix, d’autant plus que l’ONU, ne disposant pas d’une force armée perma-
nente, est soumise à la volonté de ses États membres et à l’intérêt du Conseil de 
sécurité pour une crise particulière.  

De façon plus fondamentale, la hiérarchie des préférences des intervenants 
peut différer d’un cas à l’autre, et être l’objet d’une compétition entre les acteurs 
qui priorisent certains objectifs ou stratégies (Kahler 2008 : 295). Comme on le 
voit nettement aujourd’hui en Bosnie-Herzégovine, cette compétition entre des 
conceptions divergentes de l’intervention affaiblit considérablement la position 
de négociation collective des intervenants (Kahler 2008 : 295)9. Les acteurs 
locaux sont très sensibles aux incohérences parce que la structure des intérêts 
des intervenants représente leur levier d’infl uence principal sur les priorités in-
ternationales. Ainsi, les acteurs internationaux tout comme les acteurs nationaux 
ont la possibilité de réorganiser l’agenda de consolidation de la paix. Pourtant, 
bien que le niveau d’engagement international soit souvent reconnu comme un 
facteur déterminant (Doyle 2001 ; Stedman et al. 2002 ; Dobbins et al. 2005), il 

7. Par exemple, le discrédit de l’ONU à la suite des cafouillages de la gestion de crise en You-
goslavie a relégué l’organisation à un rôle secondaire dans la gestion de la transition de la 
Bosnie-Herzégovine, qui est plutôt coordonnée par un haut représentant international associé 
à un conseil de mise en application de la paix composé de 55 États et organisations (11 d’entre 
eux composent son comité directeur) créé par les accords de Dayton en décembre 1995.

8. Par exemple, les pays occidentaux ne contribuent plus de façon importante aux contingents de 
Casques bleus, à l’exception peut-être de la FINUL II au Liban (à partir de 2006). En date du 
31 mars 2009, les Casques bleus venaient en premier lieu d’Asie du Sud : Pakistan (10 740 mi-
litaires) ; Bangladesh (9 234) ; Inde (8 631) (Tardy 2009 : 185).

9. Une partie des intervenants favorisent une diminution de la présence internationale et la ferme-
ture du Bureau du haut représentant, qui a encore le pouvoir de faire adopter des lois sans passer 
par les institutions nationales ainsi que de démettre des élus et des fonctionnaires ne se confor-
mant pas selon lui aux accords de Dayton. L’autre groupe fait plutôt pression pour le maintien et 
le renforcement de l’autorité internationale afi n de permettre un renforcement de l’État central.
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ne semble pas suffi sant pour assurer la réussite de l’entreprise selon les standards 
de la paix libérale. En réalité, et comme nous le verrons plus loin, ce qui manque 
cruellement, c’est un leadership local, une assise indigène soutenant le projet de 
démocratisation et de construction de l’État.

Dans les faits, une fois déployés, les intervenants doivent faire face aux 
pressions constantes des forces sociales nationales ; les intérêts de celles-ci, as-
sociés à une capacité relative de nuisance, les forcent à constamment revoir leurs 
objectifs. Les acteurs entrent ainsi dans un jeu interactif à travers lequel chacun 
cherche à réaliser ses objectifs minimaux : le but premier des intervenants est 
de maintenir la stabilité, alors que celui des élites locales est de maintenir leur 
position de domination d’un segment des ressources ou du territoire (Barnett et 
Zürcher 2008 : 24). La négociation entre les joueurs a de fortes chances de favo-
riser le statu quo, au détriment de l’introduction de changements fondamentaux 
de l’organisation du pouvoir comme la consolidation de la paix l’exige ; une 
disposition quasi « naturelle » des intervenants dans un contexte hostile (Barnett 
et Zürcher 2008 : 24)10 .

III – Les dilemmes de l’intervention
La littérature actuelle sur la consolidation de la paix met l’accent sur les 

dilemmes qui se posent dans le cadre de ces opérations11. Paris et Sisk (2008 : 
304-315) identifi ent cinq principales sources de contradictions qui résument 
bien l’état des réfl exions traversant ce champ d’étude : 

▪ Une intervention externe a pour objectif de favoriser l’autonomie locale. 

▪ Des acteurs étrangers ont l’autorité nécessaire pour déterminer les élites 
locales légitimes.

▪ La promotion de valeurs universelles est conduite afi n de résoudre des 
problèmes locaux.

▪ La construction de l’État exige à la fois une rupture avec le passé et une 
réaffi rmation de l’histoire.

▪ Les objectifs à court terme entrent en confl it avec ceux à long terme.  

Dans les faits, plusieurs de ces dilemmes sont inextricables : la poursuite 
d’objectifs à court terme entre en confl it avec l’exigence de soutenir l’autono-
mie locale, alors que celle-ci peut empêcher une rupture avec l’organisation de 
l’autorité et du pouvoir héritée du confl it. Par exemple, les exigences d’effi cacité 

10. « … malgré une présence internationale robuste et autoritaire, l’intervention a toujours un biais 
envers le maintien du statu quo. L’objectif central des acteurs internationaux a été de préserver 
la stabilité autant que possible tout en négligeant le besoin impératif de changement. Cette 
préoccupation a mené les acteurs internationaux à soutenir des structures politiques dysfonc-
tionnelles qui sont apparues avec la guerre, tout en négligeant de renforcer le développement 
d’alternatives politiques et de projets sociaux et politiques alternatifs » (Belloni 2007 : 5).

11. L’ouvrage dirigé par Stephen Baranyi (2008) apporte un éclairage très concret sur ces 
contradictions.
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à court terme conduisent à « importer des capacités », c’est-à-dire passer par 
l’embauche internationale au lieu de construire des capacités locales (Fukuyama 
2005 : 41). Les intervenants peuvent aussi être tentés d’accroître et de prolonger 
indéfi niment leur autorité sur les processus locaux s’ils ne parviennent pas à faire 
progresser leur projet politique. En retour, ce « glissement d’autorité » (Ford et 
Oppenheim 2008 : 60) entraîne avec lui une dépendance, alors que les relations 
politiques se réorganisent à partir d’un schéma dans lequel un acteur internatio-
nal prend les décisions diffi ciles et arbitre les confl its12. 

Par ailleurs, si le décalage de la tenue d’élections vise à favoriser des 
objectifs à long terme, soit le renforcement des institutions, comme le préco-
nise notamment Roland Paris (2004), il rend diffi cile l’implication des acteurs 
locaux dans les processus politiques et leur appropriation des institutions, alors 
qu’aucun processus démocratique n’intervient pour désigner les parties légiti-
mes. Il est donc alors laissé à la discrétion des intervenants, qui ont tendance à 
choisir comme interlocuteurs les parties signataires des accords de paix ; ce qui 
revient le plus souvent à légitimer les acteurs militarisés, notamment parce qu’ils 
sont les plus susceptibles de perturber le processus de paix si leurs intérêts ne 
sont pas pris en compte (Pouligny 2004 : 83 ; Narten 2008a : 260, 261). Trois 
aspects principaux, le degré d’intrusion, la dépendance locale et les perturba-
teurs locaux, sont en effet étroitement liés dans le dilemme de l’appropriation 
locale selon Jens Narten (2008 : 262) : une trop longue ou trop courte intrusion 
dans les processus politiques peut entraîner une dépendance, alors que cette 
même dépendance a pour effet de favoriser une plus grande intrusion des acteurs 
externes. Cette suspension de l’autonomie politique a en retour le potentiel de 
générer des protestations par les acteurs locaux, celles-ci remettant en question 
la stabilité de la société (Narten 2008 : 262-263)13. Cet apparent cercle vicieux 
représente en fait la nature même du processus de consolidation de la paix dont 
l’évolution est la somme des interactions entre les stratégies internationales et 
locales. On constate en fait que la légitimité des intervenants et le consentement 
des parties fl uctuent au fi l du temps, alors que le rapport de force entre interve-
nants et acteurs locaux évolue au bénéfi ce de ces derniers au fur et à mesure qu’il 
y a une plus grande appropriation locale (Narten 2008b : 371). (Contrairement
à Narten, nous utiliserions plutôt ici le terme de « capture » locale tel qu’il est 
défi ni en introduction.) 

12. Ford et Oppenheim expliquent que ce glissement est dû à la gestion par les administrateurs 
d’un dilemme lié à l’ambiguïté de leur relation avec les acteurs politiques locaux. Ils ont le 
choix soit de gouverner par consensus en négociant avec ces derniers – ce qui risque de retarder 
la progression des réformes –, soit d’employer leur pouvoir discrétionnaire afi n de contourner 
les acteurs non coopératifs, ce qui mène à un « glissement d’autorité » (Ford et Oppenheim 
2008 : 60).

13. Cette dynamique est aussi soulignée par Astri Suhrke, qui la résume par l’expression danger 
of a tight embrace (le risque d’une étreinte trop étroite) : « Accorder au leader, au régime ou 
à l’État à construire trop peu de soutien pourrait miner la croissance, la protection physique, 
l’effi cacité et d’autres résultats concrets que les fonds extérieurs, la technologie et les troupes 
peuvent apporter, mais accorder un soutien trop important pourrait étouffer l’appropriation, la 
croissance des capacités locales et les structures de responsabilité locale et, plus généralement, 
la légitimité de l’entreprise » (Suhrke 2008 : 230).
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Par défi nition, un dilemme n’est jamais résolu ; il ne permet pas une so-
lution optimale, car il est impossible de réconcilier des propositions contradic-
toires. Le dilemme oblige plutôt l’acteur à faire des choix et par conséquent des 
compromis. Cette façon de poser les problèmes de la consolidation de la paix 
est tout à fait instructive d’un quasi-consensus entre les auteurs sur l’idéalisme 
du modèle initial et sur les dissonances entre la théorie et la pratique. En réalité, 
comme l’illustre le jeu interactif de Barnett et Zürcher brièvement présenté plus 
haut, il semble que les choix des intervenants ne soient pas le seul résultat de 
leur analyse du problème, mais surtout le produit de l’approche adoptée, qui 
est conditionnée par les contraintes à l’engagement énoncées précédemment, 
mais aussi par la disposition à coopérer et la capacité de négociation des acteurs 
locaux14. Ainsi, les réponses formulées pour tenter de résoudre les dilemmes de 
l’intervention varieraient considérablement d’un contexte à l’autre. En somme, 
selon cette perspective, le progrès du projet politique de la paix libérale n’est 
pas le simple fait d’une mauvaise planifi cation de l’intervention, mais aussi le 
fait de l’imbrication des programmes dans les calculs des élites locales et de leur 
réponse aux initiatives internationales (Kahler 2008 : 292). Comme le soutient 
aussi Oliver P. Richmond : « Il devient manifeste que ce recul est en fait la rené-
gociation de la paix libérale afi n qu’elle refl ète les dynamiques politique, écono-
mique, sociale et culturelle dans leur contexte local » (Richmond 2009 : 72).

IV – Une version locale de la paix libérale ? 
Les environnements dans lesquels les opérations de consolidation de la 

paix sont déployées diffèrent en plusieurs points ; l’un des aspects centraux qui 
les différencient est l’existence ou non d’un embryon d’État (Kahler 2008), ou 
alors le degré d’intégration des structures de pouvoir constituées dans la semi-
clandestinité. Cette base d’organisation donne aux acteurs locaux une capacité 
relative de négociation, en particulier lorsque les institutions héritées du confl it 
bénéfi cient d’un haut degré de légitimité locale, comme dans le cas du Timor 
oriental (Hughes 2009 : 219) ou du Kosovo, ou alors lorsque le contrôle des 
instruments de coercition est concentré entre les mains d’un seul acteur, comme 
dans le cas du Cambodge (Roberts 2008). En aucun cas, l’ONU n’intervient dans 
un vacuum social et politique complet ; un tel point de vue tend à négliger les 
formes d’organisation fondamentale de la société civile, qui recèle plus de capa-
cités qu’on ne le présume (Pouligny 2004 ; Richmond et Franks 2009).

14. Béatrice Pouligny avait déjà défi ni cette dynamique évolutive : « Un même acteur, persuadé 
d’être en position de force à un moment donné, pourra se sentir contraint peu de temps après, 
parce que la confi guration des rapports de pouvoir se sera modifi ée dans l’intervalle ou que 
la tractation portera sur un autre domaine dans lequel il ne dispose pas tout à fait des mêmes 
ressources. Ces variations sont d’autant plus fréquentes que l’interaction ne se joue pas dans 
un tête-à-tête entre les missions et chaque acteur pris isolément. Elle s’inscrit à l’inverse dans 
des réseaux d’interrelations souvent complexes et mouvants. Il faut souvent procéder à une 
reconstitution, au jour le jour, des faits et gestes de chaque acteur afi n de saisir des micro-
évolutions parfois décisives dans la compréhension des choix – parfois surprenants – qui sont 
posés » (Pouligny 2004 : 268).
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Dans cette perspective, il devient donc essentiel d’obtenir l’adhésion 
locale au projet politique de la paix libérale. D’autant plus que, pour la plupart 
de ces sociétés, ce projet représente une rupture à la fois avec le passé récent et 
le passé ancien dans l’organisation des relations sociales et politiques. Pour y 
parvenir, les intervenants ont besoin du consentement des parties, mais ils jouent 
aussi régulièrement dans les répertoires de la cooptation et de la coercition. Le 
recours à la force est par contre limité par la nature consensuelle du projet de 
consolidation de la paix et par l’hésitation de l’ONU et des États participants à 
s’engager sur le chemin glissant de la coercition. Les intervenants ont aussi cou-
ramment recours à la cooptation des élites locales lorsqu’ils sont incapables de 
générer une véritable coopération, comme dans le cas de la Bosnie-Herzégovine 
(Richmond et Franks 2009 : 54-82). Ces dernières ont leurs propres priorités ; 
elles vont se conformer minimalement aux exigences pour l’obtention de ces 
ressources sans nécessairement poursuivre les objectifs de construction des 
capacités de l’État, notamment sans chercher à développer les services à la po-
pulation (Kahler 2008). (En réalité, si l’on se réfère à la littérature classique sur 
la construction de l’État, les élites nationales risquent d’y être fort peu enclines 
étant donné que la dotation en ressources fi nancières et en légitimité politique 
est effectuée au regard de la satisfaction des demandes externes et non des de-
mandes internes15.)

V – Entre hybridité et continuité
Dans les faits, bien que ces déploiements soient impressionnants en 

matière de ressources et insurpassés en matière d’autorité, leur occupation du 
territoire et leur infl uence sur les environnements locaux restent relativement 
superfi cielles. Dans ces circonstances, le projet d’introduire une rupture radicale 
avec le passé et de transformer les anciennes structures de pouvoir apparaît donc 
comme très ambitieux. Néanmoins, contrairement à ce que certains auteurs de 
l’école de la dépendance semblent suggérer, il n’est pas crédible que les inter-
venants sociaux puissent dans ces circonstances ériger un État complètement 
« importé », et soumettre ces sociétés à des structures de pouvoir constituées de 
l’extérieur. En fait, ce ne sont pas les défaillances d’un « État importé » qui se 
manifestent aujourd’hui, mais plutôt la récupération des « greffons libéraux » 
par les institutions informelles de pouvoir, ce qui génère des formes politiques 
« hybrides16 ». Ainsi, si les élites locales sont susceptibles d’être cooptées, 

15.  Paddy Ashdown, haut représentant en Bosnie-Herzégovine de 2002 à 2005, résume très can-
didement cette dynamique : « … [nous] avions l’habitude de voir des Bosniens venir à notre 
rencontre et nous dire : “Pourquoi devrions-nous faire telle ou telle chose ?” Je répondais : “Si 
vous ne le faites pas, vous ne recevrez pas cette partie de l’argent.” Ils se mettaient parfois en 
colère : “Comment osez-vous dire une chose pareille ? Est-ce que vous nous faites chanter ?” 
Ce à quoi je répondais : “Pardonnez-moi, mais il s’agit de l’argent de mes électeurs. Si vous 
croyez que mon électorat va me permettre de déverser de l’argent dans un ‘trou noir’ en Bos-
nie-Herzégovine afi n de payer pour cinq à dix fois plus de politiciens que le pays en a besoin, 
alors vous faites erreur.” » (Ashdown 2007 : 115).

16.  Nous faisons ici référence à la thèse de l’extranéité de l’État colonial, soutenue par Bertrand 
Badie (1992), et à la position divergente défendue par Jean-François Bayart (1996).
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elles cherchent aussi à capturer les programmes internationaux. Comme l’ont 
constaté plusieurs auteurs des ouvrages recensés, ce phénomène donne lieu à 
des changements très superfi ciels des relations politiques (ex. : Roberts 2008). 
Ainsi, si les symboles et les rituels de la paix libérale sont préservés, l’esprit des 
programmes est perdu par un « détournement » de la consolidation de la paix 
(Barnett et Zürcher 2008 ; Richmond 2009 : 72). Par exemple, selon l’analyse de 
Richmond et Franks, les élites albanaises du Kosovo ont su adopter le langage de 
la paix libérale pour ainsi poursuivre leur projet d’État indépendant albanais au 
Kosovo, au détriment du pluralisme ethnique défendu par l’ONU, un processus 
qui a conduit à la marginalisation de la minorité serbe.

En somme, les études sur la réalisation du programme de consolidation de 
la paix amènent à conclure que, si l’appropriation locale des institutions libéra-
les connaît des ratés, la « capture » par les élites nationales des outils politiques 
libéraux se fait en dépit des intervenants. Il semble en effet que ces derniers aient 
négligé de prendre en compte cette autre facette « inconsciente » de la transfor-
mation de l’ordre politique.

Kathia LÉGARÉ
Programme Paix et sécurité internationales

Institut québécois des hautes études internationales
Pavillon Charles-De Koninck

1030, avenue des Sciences-Humaines
Université Laval

Québec (Québec)  G1V 0A6
kathia.legare@heil.ulaval.ca

Bibliographie
ASHDOWN Paddy Lord, 2007, « JISB Interview. The European Union and Statebuilding in the Wes-

tern Balkans », Journal of Intervention and Statebuilding, vol. 1, no 1 : 107-118.
BADIE Bertrand, 1992, L’État importé. Essai sur l’occidentalisation de l’ordre politique, Paris, 

Fayard. 
BAIN William, 2003, Between Anarchy and Society, Oxford, Oxford University Press.
BARANYI Stephen (dir.), 2008, The Paradoxes of Peacebuilding Post-9/11, Vancouver, UBC 

Press.
BARNETT Michael et Christoph ZÜRCHER, 2008, « The Peacebuilder’s Contract: How External 

State-building Reinforces Weak Statehood », dans R. PARIS et T.D. SISK (dir.), The Dilem-
mas of Statebuilding: Confronting the Contradictions of Postwar Peace Operations, New 
York, Routledge : 23-53.

BAYART Jean-François, 1996, La greffe de l’État, Paris, Karthala.
BELLONI Roberto, 2007, State Building and International Intervention in Bosnia, Londres/New 

York, Routledge.
CHANDLER David, 2006, Empire in Denial. The Politics of State-Building, Londres, Pluto Press.
CHESTERMAN Simon, 2004, You, The People. The United Nations, Transitional Administration, 

and State-Building, Oxford, Oxford University Press.
DOBBINS James, Keith CRANE et Seth G. JONES, 2005, The UN’s Role in Nation-Building. From 

the Congo to Iraq, Washington, DC, RAND Corporation.
DOYLE Michael W., 2001, « War-Making and Peace-Making. The United Nations’ Post-Cold War 

Record », dans C.A. CROCKER, F. Olser HAMPSON et P. AALL (dir.), Turbulent Peace. The 
Challenges of Managing International Confl ict, Washington, DC, United States Institute of 
Peace Press.



263LA « CAPTURE » LOCALE DU PROGRAMME DE CONSOLIDATION DE LA PAIX...

IGNATIEFF Michael, 2003, Empire Lite. Nation-Building in Bosnia, Kosovo and Afghanistan, 
Toronto, Penguin Books Canada.

JACKSON Richard, 1990, Quasi-State. Sovereignty, International Relations and the Third World, 
Cambridge, Cambridge University Press.

KAHLER Miles, 2008, « Statebuilding after Afghanistan and Iraq », dans R. PARIS et T.D. SISK 
(dir.), The Dilemmas of Statebuilding. Confronting the Contradictions of Postwar Peace 
Operations, New York, Routledge : 287-303.

FEARON J. et D. LAITIN, 2004, « Neotrusteeship and the Problem of Weak States », International 
Security, vol. 28, no 4 : 5-43.

FORD Christian Eric et Ben A. OPPENHEIM, 2008, « Neotrusteeship or Mistrusteeship ? The 
‘Authority Creep’ Dilemma in United Nations Transitional Administration », Vanderbilt 
Journal of Transnational Law, vol. 41 : 55-105.

FUKUYAMA Francis, 2005, State Building. Gouvernance et ordre du monde au XXIe siècle, Paris, 
La Table ronde.

HUGHES Caroline, 2009, « “We Just Take What They Offer”. Community Empowerment in Post-
War Timor-Leste », dans E. NEWMAN, R. PARIS et O.P. RICHMOND (dir.), New Perspectives 
on Liberal Peacebuilding, Tokyo, United Nations University Press : 218-242. 

JARSTAD A.K. et T.D. SISK, 2008, From War to Democracy. Dilemmas of Peacebuilding, Cam-
bridge, Cambridge University Press.

KRASNER S.D. et C. PASCUAL, 2005, « Addressing State Failure », Foreign Affairs, vol. 84, no 4, 
juillet/août : 153-163.

MANSFIELD E.D. et J. SNYDER, 2005, Electing to Fight. Why Emerging Democracies Go to War, 
Cambridge, MIT Press.

NARTEN Jens, 2008a, « Dilemmas of Promoting “Local Ownership”. The Case of Postwar Ko-
sovo », dans R. PARIS et T.D. SISK (dir.), The Dilemmas of Statebuilding. Confronting the 
Contradictions of Postwar Peace Operations, New York, Routledge : 252-283.

NARTEN Jens, 2008b, « Post-Confl ict Peacebuilding and Local Ownership. Dynamics of External-
Local Interaction in Kosovo under United Nations Administration », Journal of Intervention 
and Statebuilding, vol. 2, no 3 : 369-390.

PARIS Roland, 2004, At War’s End. Building Peace after Civil Confl ict, Cambridge, Cambridge 
University Press.

PARIS Roland et Timothy D. SISK, 2008, « Conclusion. Confronting the Contradictions », dans 
R. PARIS et T.D. SISK (dir.), The Dilemmas of Statebuilding. Confronting the Contradictions 
of Postwar Peace Operations, New York, Routledge : 304-315.

PARIS Roland, 2008, « Understanding the “Coordination Problem” in Postwar Statebuilding », dans 
R. PARIS et T.D. SISK (dir.), The Dilemmas of Statebuilding. Confronting the Contradictions 
of Postwar Peace Operations, New York, Routledge : 53-78.

POULIGNY Béatrice, 2004, Ils nous avaient promis la paix. Opérations de l’ONU et populations 
locales, Paris, Sciences Po.

RICHMOND Oliver P., 2009, « Beyond the Liberal Peace ? Response to the “Backsliding” », dans E. 
NEWMAN, R. PARIS et O.P. RICHMOND (dir.), New Perspectives on Liberal Peacebuilding, 
Tokyo, United Nations University Press : 54-77.

ROBERTS David, 2008, « The Superfi ciality of Statebuilding in Cambodia. Patronage and Clien-
telism as Enduring Forms of Politics », dans R. PARIS et T.D. SISK (dir.), The Dilemmas 
of Statebuilding. Confronting the Contradictions of Postwar Peace Operations, New York, 
Routledge : 149-169.

STEDMAN S.J., D. ROTHCHILD et E.M. COUSENS (dir.), 2002, Ending Civil Wars. The Implemen-
tation of Peace Agreements, Boulder, Lynne Rienner.

SUHRKE Astri, 2008, « The Dangers of a Tight Embrace. Externally Assisted Statebuilding in 
Afghanistan », dans R. PARIS et T.D. SISK (dir.), The Dilemmas of Statebuilding. Confron-
ting the Contradictions of Postwar Peace Operations, New York, Routledge : 227-251.

ZÜRCHER Christoph, 2006, Is More Better ? Evaluating External-Led State Building after 1989, 
CDDRL Working Paper, no 54, avril.


